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Abstract

Théme Mots clés

Solvabilité présumée, Saisie, Etablissement public (société

Procedurs Civile d'Etat), Arrét a titre conservatoire (Non), Arrét

Source
Base légale Revue : Revue Marocaine de Droit ¢ silall 1y ,3ell asll | Année :
Septembre, Octobre 1987

Résumé en francais

Une société d’Etat présente des garanties de solvabilité suffisantes. Il n'y a pas lieu d’autoriser, a titre
conservatoire, une saisie-arrét a son encontre.
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